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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 BIS, insérer l'article suivant:

Après le I de l’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Les centres de gestion établissent chaque année, pour les collectivités qui leur sont 
affiliées, un bilan de leur activité au titre de leur fonction de référent déontologue prévue à 
l’article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Ce bilan est porté à la connaissance des comités sociaux territoriaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à prévoir que les centres de gestion 
établiront annuellement, pour les collectivités qui leur sont affiliées, un bilan de leur activité au titre 
de leur mission de « référent déontologue ».

Pour rappel, la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires a introduit, dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, un article 28 bis disposant 
que « Tout fonctionnaire a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter 
tout conseil utile au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles 
25 à 28. Cette fonction de conseil s’exerce sans préjudice de la responsabilité et des prérogatives 
du chef de service  ». Dans ce cadre, elle a renforcé le rôle des centres de gestion sur la scène 
publique locale, en élargissant et en sécurisant leur champ d’intervention facultatif en matière de 
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déontologie, et a, surtout, renforcé le champ des missions obligatoires des centres, au titre 
desquelles figure la fonction de « référent déontologue ».

Avec cet amendement, il sera possible, d’une part, de mesurer l’activité des centres de gestion au 
titre de cette mission déontologique, et, d’autre part, de mieux diffuser la culture déontologique 
dans tous les territoires en s’assurant de la cohérence globale des recommandations déontologiques 
d’un territoire à l’autre.

Cet amendement est issu des travaux de la Délégation aux collectivités territoriales et à la 
décentralisation de l’Assemblée nationale.


